
25-34 ans : c’est là que ça se « pacse » 

En Paca, 16 % des 25-34 ans vivant en couple sont pacsés (figure 1). Comme au niveau national, c’est dans cette tranche d’âge que ce type d’union est le plus 

fréquent. Toutefois, même pour les 25-34 ans, le Pacs ne supplante pas le mariage (1 Pacs pour 2 mariages). Entre 35 et 45 ans, le Pacs représente encore 

12 % des unions. Au-delà, ce statut conjugal, qui existe depuis moins de 20 ans, est très rare (3 %). Pour les plus de 65 ans, le Pacs concerne moins de 1 % des 

personnes en couple. Avant 25 ans, le Pacs n’est guère plus fréquent (7 %), les plus jeunes optant très majoritairement pour l’union libre. La trentaine semble 

être un âge charnière à partir duquel la contractualisation de l’union devient majoritaire. Entre 25 et 29 ans, la moitié des personnes en couple vit en union 

libre alors qu’entre 30 et 34 ans, les deux tiers sont mariés ou pacsés. 

Chez les jeunes, le recours au Pacs est croissant avec la catégorie sociale. Ainsi, les cadres de moins de 30 ans sont 3 fois plus souvent pacsés que les ouvriers 

et 2 fois plus que les employés. De la même manière, le choix du Pacs augmente avec le niveau de diplôme. En 2016, parmi les personnes de 15 à 29 ans qui 

vivent en couple, plus de 20 % des diplômés de l’enseignement supérieur sont pacsés (figure 2). Pour les jeunes diplômés disposant au plus du baccalauréat, 

le Pacs est plus rare, et seulement 4 % des jeunes ayant achevé leurs études sans aucun diplôme se déclarent pacsés. Chez les jeunes, plus le niveau de diplôme 

est élevé, plus le mariage est rare. La population des non-diplômés se distingue ainsi par le choix très fréquent du mariage (42 %). L’union libre est la situation 

conjugale la plus fréquente pour les jeunes et le recours à ce type d’union est assez peu dépendant du niveau de diplôme. 
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